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Modèle d’arrêté produit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault

Les textes en bleu doivent être remplacés par la collectivité territoriale ou l’établissement avec l’aide et l’appui des mots écrits entre parenthèses et italique. 

Les Rappels devront être supprimés de l’arrêté avant signature des parties.



ARRETE PORTANT NOMINATION DANS UN EMPLOI DE CABINET
(ARTICLE L.333-1 DU CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE)

Monsieur / Madame Nom Prénom 
Emploi 

Le Maire / Président(e) de dénomination de la collectivité / établissement 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles  L.333-1 à 11 et R.333-1 à 15, 
Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux contractuels de la fonction publique territoriale, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération n°…….du date de la délibération portant création d’emplois de cabinet et ouverture de crédits à cet effet,
Vu le certificat médical attestant de son aptitude à l’exercice des fonctions postulées,

Eventuellement

Vu l’arrêté du date de l’arrêté plaçant Nom prénom de l’agent, grade préciser le grade, en position de détachement ou de disponibilité (pour les fonctionnaires),
OU
Vu l’arrêté du date de l’arrêté plaçant Nom prénom de l’agent en congés de convenances personnelles (pour les contractuels),
Considérant que le nombre d’habitants de la collectivité permet la création d’un emploi de collaborateur de cabinet,
Considérant l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité (ou de l’établissement) occupé par un fonctionnaire,
OU
Considérant l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la collectivité ou l’établissement,
OU

Considérant que la rémunération annuelle détenue antérieurement par l’agent recruté en qualité de fonctionnaire, est plus favorable que celle résultant de l’application des règles de plafonnement, 
Considérant que le montant maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante et servi au titulaire de l’emploi fonctionnel ou du grade de référence mentionnés ci-dessus, composé des éléments suivants : …………………., est égal à …………………., 

Il est convenu et arrêté ce qui suit

Article 1 : Objet et durée du contrat

M./Mme (nom, prénom), grade (le cas échéant) préciser le grade, est recruté(e) à compter du date au cabinet du maire (du président) en qualité de (Directeur, chef de cabinet, conseiller technique, …), dans un emploi  dont la durée hebdomadaire de service est de préciser la durée 
[bookmark: _Hlk100840353]M./Mme (nom, prénom) est soumis(e) à une période d’essai de (Maximum de 3 mois) OU M./Mme (nom, prénom) n’est pas soumis à une période d’essai.

Article 2 : Fonctions exercées

M./Mme (nom, prénom) exercera les fonctions suivantes  (Pour les conseillers techniques et chargés de missions, lorsque l’autorité territoriale souhaite préciser leurs champs d’intervention)

Article 3 : Rémunération

La rémunération de M./Mme (nom, prénom) est composée du traitement afférent à l’indice brut préciser l’indice brut et le cas échéant :
· de l’indemnité de résidence, du supplément familial de traitement correspondant,
· des primes d’un montant de préciser le montant (ce montant ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant maximum du régime indemnitaire institué par l’assemblée délibérante de la collectivité ou de l’établissement et servi au titulaire de l’emploi fonctionnel ou du grade retenu pour la détermination du traitement) 
Aucune rémunération accessoire, à l’exception (le cas échéant) des primes mentionnées précédemment et du remboursement des frais de déplacement, ne peut être versée.

Article 4 : Remboursements

Les frais engagés par M./Mme (nom, prénom) pour les déplacements liés à l’exercice de ses fonctions donneront lieu à remboursement dans les conditions prévues par la délibération n° … du date,
Préciser si une délibération : M./Mme (nom, prénom) bénéficiera en outre de frais de représentation destinés à couvrir les charges inhérentes à sa fonction.


[bookmark: _GoBack]Article 5 : Fin des fonctions

Les fonctions de collaborateur de cabinet occupées par M./Mme (nom, prénom) prendront fin au plus tard en même temps que le mandat de l’autorité territoriale. 

Article 6 : Droits et obligations

M./Mme (nom, prénom) est soumis(e), pour la durée de ses fonctions, aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales et aux droits et obligations des fonctionnaires définis par le code de la fonction publique et le décret n°88-145 susvisés.


Article 7 : Exécution

Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au représentant de l’Etat et notifié à l’agent.


Ampliation adressée :
	- au Président du Centre de Gestion de l’Hérault
	- au Comptable de la collectivité


Article 13 : Recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site : www.telerecours.fr.

[bookmark: _Hlk102578488]Fait à Ville, le date

Nom, Prénom du signataire
Qualité du signataire (ex. Le Maire)

Le contractant,
Mention « Lu et approuvé »
Date 





*Conformément aux premiers alinéas des articles L2131-1, L3131-1 et L4131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la transmission doit intervenir dans un délai de quinze jours à compter de leur signature.
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